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ATTESTATION D’ASSURANCE 

 

Je soussigné, Yves-Alain LEGRAND, Agent Général du Groupe ALLIANZ, 
Certifie par la présente que l’assuré désigné ci-dessous :  
 

SASU ANIMO SHOW PROD – 11 AV DE LA PROMENADE – 85140 ESSARTS EN BOCAGE 
 
A souscrit, auprès de la compagnie ALLIANZ, un contrat numéro 60598520 garantissant, aux clauses et conditions de ladite police 
les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile qu’il peut encourir en raison des dommages causés aux tiers du fait de 
l’organisation ou de la production  de diverses manifestations. 
 

Extensions de garanties :  

 

 Il est entendu que la qualité d’assuré est accordée aux aides bénévoles et aux membres des Conseils d’Administrations 
des Associations. 

 

 Nous vous garantissons contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant vous incomber  à l’égard du 
propriétaire, des voisins et autres tiers, en raison des dommages matériels  (y compris par incendie, explosion, implosion, 
fumées, dégât des eaux, gel, bris de glace, vandalisme et vol) et immatériels consécutifs causés aux bâtiments, à leurs 
aménagements et à leur contenu, pris en location ou empruntés par vous, et/ou pour l’hébergement des préposés durant la 
manifestation, pour le déroulement de la manifestation ou de l’événement organisé par vos soins.  

 Sont comprises  les conséquences de la communication des dommages précités aux biens des voisins et des tiers. 
La garantie s’exerce sous réserve que les bâtiments, leurs aménagements et leur contenu fassent l’objet d’un même contrat de 
location (ou de prêt) à titre temporaire (durée inférieure à 61 jours) pour le déroulement de la manifestation ou de l’événement. 
Le montant de garantie pour cette extension est fixée à : 

 Dommages  aux bâtiments  et recours de voisins et des tiers, sauf vandalisme, à concurrence des montants  indiqués au 
tableau ci après 

 Dommages aux bâtiments en cas de vandalisme, à leurs aménagements et à leur contenu  à concurrence de  200.000 €  
sous déduction d’une franchise de 750 €. 

 

 Renonciation  à recours 

 Vous avez renoncé dans le bail au recours que vous pourriez être fondé à exercer contre les  propriétaires de locaux que 
vous occupez temporairement, 

 Nous renonçons au recours que, comme subrogé dans vos droits, nous pourrions exercer contre le propriétaire dont la 
responsabilité se trouverait engagée dans la réalisation de dommages matériels, pertes et frais garantis, ainsi que contre 
ses  assureurs pour autant que vous y ayez vous-même renoncé.  

 

Cette attestation est valable pour la période du 11/09/2019 au 31/08/2020 et ce pour faire valoir ce que de droit 
 
 

Fait à Nantes, le 15/10/2019 
 
       Yves-Alain LEGRAND 

 
 
 

 
















